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favorise les echanges entre les milieux
engages dans la pratique et les
chercheurs universitaires; non seulement
l'orientation vers les applications s'en
trouve privilegiee, mais tous les partieipants

elargissent leur horizon.

6. Quelques aspects particuliers

La mission du Fonds national n'a pas
seulement pour objet la promotion des
connaissances scientifiques en Suisse.
Elle permet egalement ä des savants tra-
vaillant dans notre pays d'apporter leur
contribution decisive sur le plan international.

A l'exemple de Werner Arber on
peut ajouter celui de la physique des plas-
mas, oü le Fonds national contribue ä

assurer la collaboration de notre pays
avec VEuratom, et celui de l'astrophysi-
que, qui voit les travaux de l'Universite
de Berne associes ä l'exploration spatiale
par les Etats-Unis.
Les meilleures connaissances scientifiques

ne sont que d'une valeur restreinte
si elles ne sont pas partagees. Le Fonds
national contribue ä stimuler les publications

scientifiques de la part des
chercheurs. Le benefice en est double, les
resultats publies pouvant stimuler d'autres

travaux ou deboucher sur des
applications pratiques.
Les subsides aecordes par le Fonds con-
tribuent ä l'amelioration, avant tout
qualitative, de l'equipement de recherche
scientifique du pays. Ce sont environ
10% des montants affectes ä la recherche
qui sont actuellement consacres ä

l'acquisition d'equipement.
Cette täche est importante, compte tenu
du developpement des instruments et
des appareils entraine par celui de
l'informatique ainsi que du coüt croissant de

ces equipements.
Un des elements essentiels de la chaine
allant de la recherche fondamentale aux
produits innovateurs est constitue par le
depöt de brevets protegeant les resultats
acquis tout en en permettant l'exploitation

commerciale. Cet aspect de la
recherche a mis en cause le principe du
libre acces aux resultats acquis avec l'aide
financiere de la collectivite. Une modification

recente du reglement d'octroi des
subsides permet la partieipation ä un bre-
vet, pour eviter une diffusion internatio¬

nale des connaissances acquises, dans
l'interet national. Elle s'assortit de l'obli-
gation d'en faire beneficier toutes les
entreprises suisses, ä des conditions
raisonnables. II va de soi que ce point
concerne des recherches en vue d'inno-
vations industrielles, dans des domaines
oü notre pays est fortement menace par la
concurrence internationale, comme par
exemple la microtechnique. II reste
encore ä definir des lignes de conduite en
la matiere: une application fruetueuse
des resultats acquis devrait avoir pour
corollaire, pour le Fonds national, une
certaine ristourne des moyens financiers
engages.
Une ristourne indirecte existe dejä sous
forme des donations de l'industrie, qui
permettent au Fonds national d'allouer
des bourses en plus de celles qu'il attribue

sur ses propres credits.

7. En guise de conclusion

En plus de trente ans d'existence, le
Fonds national suisse de la recherche
scientifique a acquis une position irrem-
placable dans le domaine de la recherche.
Sa structure et la qualite des liens qu'il a

etabli avec les milieux politiques, dont
depend son financement, se sont averes
parfaitement adequats, puisque le Fonds
national beneficie d'une tres large inde¬

pendance et peut se prevaloir d'une
efficacite dont serait incapable un organisme
relevant de l'administration. Ce n'est pas
un mince merite que d'avoir surmonte
avec un minimum de dommage la
campagne d'austerite financiere imposee ä

l'administration federale par le Parle-
ment et d'avoir su convaincre ce dernier
- dont la composition ne predispose pas ä

une comprehension enthousiaste pour la
recherche scientifique - de payer le prix
de l'innovation.
On aimerait que cette adhesion des
milieux politiques ä une recherche
scientifique de qualite - helas coüteuse! - ne
soit en aucun cas ponctuelle, mais
marquee d'une ferme volonte de continuite.
Enfin, si d'aussi bons resultats ont ete
obtenus avec des moyens financiers
raisonnables, le moindre merite n'en
revient pas ä une economie qui assume
trois quarts des coüts de la recherche
scientifique en Suisse. Cette derniere
constatation devrait guider les
chercheurs decus de ne pas avoir obtenu du
Fonds national l'appui qu'ils escomp-
taient.

Documentation:
Fonds national suisse de la recherche
scientifique, Wildhainweg 20, case postale

2338, 3001 Berne, tel. 031/245424.
Photo: IN-Press.
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Construetions en bois —

realisations recentes
en Suisse

Un volume de 176 pages, format
23 x 30, nombreuses illustrations,

sous couverture cartonnee
et plastifiee. Editions Delta et
Spes, et Lignum. Prix: Fr. 75.-.

Voici presente de maniere ex-
haustive, les plus importants projets

soumis au jury du «Prix de
construction en bois Lignum»,
dont nous avons dejä parle dans
ces colonnes. Nous avons meme
publie les projets primes ou ayant
recu une mention, et qui etaient
l'oeuvre d'architectes romands.

Un ouvrage tres complet, tres
clair; les bätiments sont classes
en quatre rubriques:

- egiises, bätiments publics et
communautaires;

- maisons et quartiers d'habi¬
tation ;

-7 agriculture, industrie;
- halles de sport, salles polyva¬

lentes.
En preambule, des articles tres
interessants:

- les enseignements de la tradi¬
tion et de l'experience :

l'evolution depuis la premiere
guerre mondiale ;

- construction en bois: formes,
techniques et materiaux de
construction;

- de l'art du charpentier aux
nouvelles tendances: le bois,
un materiau moderne;

- experiences pratiques sur une
maison familiale: aspects
techniques de la construction
d'une maison en bois.

Souvent, on reste sur sa faim ä

propos des ouvrages que l'on
nous propose sur les construetions

en bois; celui-ci ne nous
cache rien et presente des exemples

de qualite, construits tout
pres de chez nous: c'est si rare
qu'il laut en profiter!
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Servons-nous du mot juste (fin)'

Politiker
Dans une publication recente relative aux
mesures que les cantons et les communes ont
ä prendre en matiere d'economie d'energie -
publication manifestement traduite de 1

'allemand - on peut lire la phrase suivante: « Le
politicien... doit presenter des suggestions,
obtenir l'appui des milieux politiques, ainsi
que les moyens financiers necessaires.» Ce
n'est pas ce qu'il fallait dire, car «le
politicien» a un sens pejoratif que ne possede
pas «der Politiker». Fallait-il dire «l'homme
politique»? Pas davantage, car cette expres-
sion ne s'applique qu'ä des personnalites de
premier plan, et ne s'emploie guere collecti-
vement. Dans la phrase incriminee, il est en
fait question de personnes exercant une fonetion

politique quelconque ;ce sont des magis-
trats cantonaux ou munieipaux, des deputes,
des conseillers munieipaux ou communaux.
II eüt ete preferable de preciser car le lecteur
de Iangue francaise a peu de goüt pour les
expressions generales et vagues. « Der Politiker»

en est une.

Primärkörper
II ne s'agit pas d'un «corps primaire». Lisons
cette expression: «...eine kompakte,
einfache Konstruktion in Form eines Primärkor-
pers...»
Elle equivaut ä : «... une construction simple
et compacte presentant la forme d'un solide
geometrique...»
En geometrie, un solide est une figure definie
dans I'espace, teile que le cöne, le polyedre, la
sphere.

Rang

En architecture «der Rang» repond (selon
Frommhold) ä la definition suivante:
«balkonartiger Einbau in Versammlungsräumen
mit ansteigenden Zuschauerplätzen». II
s'agit de la galerie d'une salle de spectacle, et
non d'un rang de speetateurs.

Regel (in der)
On est tente de traduire «in der Regel» par
« dans la regle », par analogie avec la locution
allemande. Mieux vaut dire: en bonne regle,
en regle generale, generalement, ordinaire-
ment. On evitera aussi de traduire «in der
Regel» par «dans les regles», expression qui
signifie «comme il se doit».

relevant; irrelevant
Si curieux que cela nous paraisse, « relevant»
est un adjeetif allemand signifiant important;
«irrelevant» veut dire sans importance, insi-
gnifiant. Aucun rapport avec le participe
present du verbe relever.

sichtbar; Sicht... (dans un mot compose)
Que «sichtbar» puisse se traduire par
«visible», aucun doute. Mais lorsqu'on
rencontre ce mot dans un texte traitant de
construction ou d'installations, on peut etre certain

qu'il y est question d'un eiement destine
ä rester apparent; «Sichtfläche» face de
parement.

Souterrain
«Das Souterrain» n'est pas du tout «le
souterrain»; le mot allemand designe un etage
en sous-sol, relativement peu enfonce dans le
terrain et pouvant etre amenage en logement
ou en atelier, tandis qu'en francais - est-il
besoin de le dire - on entend par souterrain
un ouvrage enlieremenl construit au-dessous
du niveau du sol (en allemand unterirdischer

Bau).

1 Voir Ingenieurs et architectes suisses n ° 15-16
du 24 juillet 1986.

spezifisch
Cet adjeetif allemand a le sens departicu/ierü,
propre ä. cependant que l'adjectif francais
«specifique», d'emploi beaucoup moins fre-
quent, signifie «exclusivement particulierä».

Symbol
Dans les textes techniques provenant de
Suisse alemanique, on trouve le mot «das
Symbol» applique äces figures faites de quelques

traits et designant conventionnelle-
ment, sur certains plans ä petite echelle, des
elements d'installations tels que conduites,
cäbles, vannes, tableaux de commande, inter-
rupteurs, etc. En francais ces multiples figures
sontappelees signes conventionnels. eventuellement

symboles graphiques, mais pas «sym-
boles» tout court.
Dans le domaine scientifique et technique,
un symbole est un signe alphabetique, nume-
rique, ou alphanumerique, adopte pour desi-
gner une cote (comme </>), une unite (comme
m3), une valeur (comme n), un corps simple
(comme AI), etc. Toute confusion est evitee
lorsque le texte allemand utilise le mot
«Sinnbild» de preference ä «Symbol».
Lorqu'il s'agit d'une de ces figures symboli-
ques adoptees par une association, une
exposition nationale, une grande manifestation
sportive, etc., on peut parier d'un embleme,
d'un insigne, mais en aucune maniere d'un
«sigle», terme qu'on trouve parfois -facheu-
sement - utilise dans ce sens ; un sigle est une
suite de majuscules initiales, telles que ONU,
TGV, SIA, etc. En allemand : «Abkürzungsbuchstaben.»

Voir aussi le commentaire du mot «der
Code», terme que - curieusement - l'on
trouve pris dans l'un des sens du mot francais
«symbole».

Trinkwasser

Que «Trinkwasser» soit de l'eau potable, nul
ne le conteste. Mais on rencontrera l'expression

«warmes Trinkwasser», qui - traduite
litteralement - donnerait «eau potable
chaude», vision qui nous ferait plutöt faire la
grimace. Pour nous l'eau n'est potable que si
eile est fratche. Remarquons d'ailleurs que la
quantite d'eau chaude dont on se sert pour
preparer des boissons est infime en regard de
celle que l'on utilise pour la vaisselle, les
bains, les lessives. C'est pourquoi mieux vaut
dire «eau chaude de consommation»
qu'«eau potable chaude».

und/oder
Lorsque deux notions peuvent etre l'objet
d'un choix aussi bien que d'une addition, l'al-
lemand utilise l'expression «und/oder».
Pourquoi l'expression « et/ou », qui en est la
traduetion litterale, nous para't-elle insuppor-
table II y a lä trois raisons:
1. Cette surprenante cohabitation de deux

conjonetions de sens contraire laisse le
lecteur dans un sentiment d'incertitude bien
eloigne de Pimpression de clarte que
donne un texte francais bien ecrit.

2. On ne sait pas tres bien quel sens donner ä

la barre oblique : offre-t-elle un choix entre
les deux conjonetions, ou a-t-elle une
valeur copulative? Le francais n'utilise
guere la barre oblique que dans ces quelques

cas: celui de la barre de fraction (par
exemple «Fr./m2» ; «rapport coül/effica-
cite»); celui de la numerotation subdivi-
see (par exemple «SIA 161/1»); celui du
format (par exemple «21/29,7 cm»).

3. Enfin la raison la plus importante : «oder»
n'est pas rigoureusement synonyme de
«ou». La conjonetion allemande est plus
disjonetive que la francaise; ä eile seule
eile equivaut ä «ou au contraire», ä «ou
bien »; eile se prete mal ä l'idee de « choisir
une chose sans exclure l'autre». C'est
pourquoi dans ce cas l'allemand la
complete, la compense, en lui adjoignant la
copulative «und», d'oü 1'aUelage «und/
oder».

Selon le cas on traduira cette locution de deux
manieres:
1. «Bodenfläche und/oder Bauvolumen

berechnen.»
On veut ici que les deux actions dont le
choix est propose s'entendent comme ne
s'excluant pas mutuellement. On dira:
«Calculer la surface de plancher ou le
volume construit, voire l'une el l'autre.»

2. «Folgende Faktoren können die Abgabe
von Formaldehyd begünstigen:
- hohe relative Luftfeuchtigkeit und/oder

hohe Raumlufttemperatur;
- ...»
Ici les deux causes designees comme
possibles ne sauraient etre comprises comme
s'excluant mutuellement, caril est evident
que si Fun de ces deux facteurs suffit, ä lui
seul, pour activer le degagement de for-
maldehyde, ä plus forte raison y parvien-
dront-ils les deux ensemble. La copulative
est donc inutile dans la version francaise.
On dira simplement:
«Le degagement de formaldehyde est
active par les facteurs suivants:
- une humidite relative de l'air elevee ou

une temperature de l'air ambiant
elevee;

7- ...»

Werk
Ce mot prend des sens tres differents selon le
mot compose dans lequel il se trouve:
- Bauwerk construction (non dans le sens

d'art de construire, mais dans celui
d'ouvrage considere sous son seul aspect
technique, ä la difference de «Gebäude», qui
evoque ä la fois la fonetion, la structure et
l'esthetique de l'ouvrage;

- Werkstoffe materiaux de construction :

- Fachwerk terme generique designant
tout ouvrage reticule et se retouvant dans :

- Fachwerkträger poutre en treillis;
- Fachwerkhaus maison ä colombage

ou en pans de bois;
- Fachwerkbinder ferme triangulee ;

- Tragwerk structure porteuse;
- Elektrizitätswerk Service de l'Electricite;
- Kraftwerk usine electrique;
- Betonwerk usine ä beton (permanente);

tour ä beton (foraine);
- Kieswerk exploitation de graviere;
- Normenwerk recueil de normes.

Zusatz-, Zuschlag- (dans des mots composes)
En Consultant un dictionnaire allemand-fran-
cais, on conslaterait que «Zusatz» signifie
«addition, adjonction, complement», et que
«Zuschlag» signifie «Supplement, addition,
adjonction». Mais, ne nous y trompons pas,
dans le domaine du beton ces termes sont
loin d'etre synonymes:

Betonzusaizmittel

adjuvants du beton; ce sont des produits ajou-
tes aux composants du beton lors du gächage,
et qui ont par exemple pour effet d'en retar-
der la prise, de lui donner une consistance
plus plastique, de le protegercontrelegefetc.

Betonzusatzstojfe

composants auxiliaires du beton; ce sont par
exemple des matieres destinees ä en modifier
Paspect.

Zusätze

additifs; terme generique recouvrant le sens
des deux mots composes precedents.

Zuschlagstoffe

granulats; terme qui a remplace celui d'agre-
gats; ce sont des sables et des graviers,
lesquels sont au nombre des composants essentiels

du beton ; aucun rapport avec l'idee de

supplemenl, mot auquel correspond pour-
tant «Zuschlag».

Zuschlaggemisch
granulats melanges.

Claude Grosgurin
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Vu par
(Ell de bceuf

(3)

L'ingenieur
Guillaume-Henri Dufour:
contrevenant posthume
älaLCI'!
«On ecrit les choses puisqu'on
les pense, mais aussi pour ne plus
y penser.»

Michel Foucault

Le deuxieme centenaire de la
naissance du general Dufour sera
celebre aussi bien ä Berne qu'ä
Geneve. Le röle qu'il ajoue dans
de nombreux domaines sur les
plans genevois et suisse enfievre
dejä l'esprit des politiciens et des
historiens, mais aussi celui des
milieux de la SIA, dont il a ete
Tun des premiers membres
d'honneur. Force est toutefois de
constater que la diversite de ses
talents et de ses activites n'empe-
che pas qu'il soit reste ä bien des
egards un illustre inconnu. Ce
jubile nous fait decouvrir une se-
conde fois ce grand homme, qui a
laisse une empreinte indelebile
dans les arteres et les grands
ouvrages qui modelent l'image de la
Geneve moderne.
II me parait opportun, alors que
se prepare cette commemora-
tion, d'evoquer dans cette chro-
nique une atteinte sacrilege per-
petree sur une parcelle du legs de
Dufour par de zeles mais peu res-
pectueux gardiens des lois con-
temporaines. La lesion est mate-
riellement de peu d'importance,
mais le principe en est grave,
surtout du fait qu'elle se situe dans le
coeur historique de la cite.
Outre les luminaires, dejä evo-
ques ici, les bancs publics, les
barrieres et tant d'autres objets
utilitaires fönt partie du mobilier
urbain et meritent que s'y pose
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notre regard. Ils sont les
indispensables complements confe-
rant ä un ensemble urbain son
unite d'esprit par-delä sa
complexite.

Le detail dont il est question ici
est un garde-corps2 du XIXe siecle,

plus particulierement celui
de l'ile Rousseau et du quai des
Bergues, dont le dessin est attribue

ä Dufour lui-meme. Sous
leur forme originale, ces garde-
fous ont assure sans defaillance
leur röle d'element de securite, le
long des berges du Rhone,
pendant pres de cent cinquante ans.
Rien n'indique que n'ait pas ete
garantie la protection des personnes

qui leur etait devolue.
Evidemment, cet objet aussi simple
que beau est anterieur au reglement

regissant actuellement la

'Loi cantonale sur les installations

diverses.
2Bien que «garde-corps» soit le
terme figurant dans la loi, nous
lui prefererons le synonyme
«garde-fou», infiniment plus
poetique et approprie au caractere

point trop serieux de cette
chronique. (Red.)
3Reglement d'application de la
LCI sur la securite publique du
27 fevrier 1978, art. 50, al. 4: « Les
garde-corps doivent etre construits

de teile sorte qu'une sphere
de 15 cm de diametre ne puisse en
aucun point passer au travers des
jour.»
''«Loi Blondel», art. 164A.

JIW rr*?™•TT.wir o^n>H,.;»"n'v,
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securite publique3. De par sa
reference historique, cette barriere
doit figurer dans les ensembles
du XIXe siecle proteges par la
loi4, puisqu'elle en est partie in-
tegrante.
Quel est le traitement inflige par
le prepose du service concerne ä

ce chef-d'ceuvre de simplicite?
Le dessin comparatif demontre
clairement ä quel point l'esprit de
la forme propre ä Dufour est tota-
lement ruine par de lourdes et
inesthetiques adjonctions.
Interpellees par une teile critique,

logique et irrecusable, de ce
traitement «ä la maniere de...»,
les autorites repondront (si elles
repondent...) par d'habituelles
considerations demagogiques. Je
sais fort bien qu'on laissera la
barriere «ameiioree» en l'etat,
mais pour ma part, la chose etant
ecrite, je n'y penserai plus. Helas,
d'ici peu les «protectionnistes»
veilleront sur la barriere «pasti-
chee», comme l'Art public de-
fend aujourd'hui l'empaillage de
la maison Camoletti ä la Corra-
terie-

\T i -.Nadobol s

L'auteur ne commeltrait-ilpas une
pelite erreur, en supposant que le
reglement vise ä la protection des

personnes Le libelle cite2 n'a de
tout evidence pour but — eminem-
ment louable — que d'empecher les
ballons des enfants de tomber
dans le Rhone, ce qui justifie plei-
nement ces ajouts pleins de legerei

e...
L'auteur nous assure que les 15 cm
correspondent dans l'esprit du le-
gislateur non au diametre d'un
ballon, mais ä celui de la tete d'un
enfant. Toutefois, les conditions de
circulation et les emplacements de
jeu ä Geneve ne trahissent guere
une teile sollicitude pour nos bam-
bins, d'oü nos doutes persistants!

Redaction

Revue des revues

Faces — Journal d'architectures,
publie par l'Ecole d'architecture
de l'Universite de Geneve. Quatre

numeros annuels. Fr. 30.- ä

l'abonnemenl.
Nous avons recu le numero 0,
puis le numero 1, et maintenant
le numero 2.

Issue de la volonte de mettre en
marche un processus iteratif entre

l'Ecole et la cite, la nouvelle
revue prend la succession du
bulletin « Archi-Bref»; eile beneficie

du soutien du Departement
des travaux publics de l'Etat de
Geneve et des autorites responsables

de l'Universite de
Geneve ; ä ce titre-lä, eile apparait
comme une publication subven-
tionnee, et qui peut, des lors, ne
faire qu'un recours discret ä la
publicite.
Le numero 0 nous paraissait ne
pas exploiter suffisamment les
potentialites offertes par un
grand format assez inhabituel
(33 x 24,5 cm), et les cliches
etaient souvent surencres; les
numeros ulterieurs attenuerent
partiellement nos craintes; la
presentation generale laisse
apparaitre des imperfections dues
sans doute ä l'amateurisme des
realisateurs; mais la qualite est
d'ores et dejä acceptable, assez
en tout cas pour que l'on conserve

cette revue apres lecture.
Salue ä grand renfort de trompet-
tes par l'Hebdo, ce nouveau support

doit demontrer maintenant
qu'il repond ä un besoin, qu'il est
suffisamment libre et detache
des autorites pour pouvoir aborder

des themes avec un esprit
critique, et qu'il durera au-delä de
ce que generalement durent les
publications qui reposent
entierement sur la perseverance d'un
seul homme, ou d'une Equipe.
C'est toute la gräce que nous sou-
haitons ä ce nouveau confrere.

Aktuelles bauen-plan n» 6/86
Nous recevons regulierement
cette revue dont nous avons, na-
guere, fait l'eloge; force nous est
de constater maintenant que le
changement opere des le debut
de l'annee, tant ä la redaction
qu'au choix des themes - l'un
n'allant generalement pas sans
l'autre - nous ont decus.
Nous regrettons la fraicheur de
point de vue et l'esprit critique de
Benedikt Loderer; les elements
souvent statistiques ou remplis
de chiffres, les references publici-
taires nombreuses, fönt que cette
revue a perdu ce qui la distinguait
des autres.
Extrait du sommaire du numero
de juin:
- la branche suisse du verre ;

- depöts de dechets en Suisse;
- CAD;
- architecture solaire;
- l'informatique dans le bäti¬

ment;
- le theme du mois: interview

du directeur du service föderal

des routes;
- etc.

Aktuelle Wettbewerbs Scene 2/86
Au sommaire de ce numero:
- Les VignettesäMontana/VS:

Station de telecabine, et
locaux annexes.

- Höpital de ITle ä Berne.
- Halle polyvalente ä Dornach/

SO.

- Centre scolaire superieur ä

Abtwil-St. Josephen.
- Bätiment des telecommunications

ä Bienne.
F. N.
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